
DÉCLARATION COMMUNE DES ÉLUS DE MARTINIQUE
RÉUNIS EN CONFÉRENCE TERRITORIALE

Les élus de Martinique, respectueux des positions de chacun sur la vaccination, réunis le 26 novembre
2021 en Conférence territoriale à l’Hôtel de la Collectivité Territoriale de Martinique,

- Constatent et déplorent la situation de blocage dans laquelle se trouve le pays et la situation
insurrectionnelle actuelle en Martinique privant les Martiniquais d’une part de leur liberté et
occasionnant des dégâts matériels importants ;

- Réaffirment leur solidarité et leur mobilisation aux côtés de la population dans ce contexte
difficile ;

- Condamnent avec fermeté les violences et exactions commises au cours de ces derniers jours ;

- Expriment leur entier soutien aux victimes ;

- Sont conscients de la gravité des inégalités qui touchent le pays, notamment la jeunesse
martiniquaise ;

- S’inquiètent de l’impact de cette situation de blocage sur la continuité des soins, l’éducation
de nos enfants, la survie de nos entreprises et l’emploi ;

- Se préoccupent des conséquences d’une cinquième vague de l’épidémie de Covid-19 en
Martinique.

Se félicitent de l’ouverture des premières négociations au cours d’une réunion méthodologique
pendant laquelle a été actée la mise en place de sept groupes de travail thématiques (santé, vie
chère, chlordécone, jeunesse, transport, pêche, culture).

Pour une sortie immédiate de crise, demandent aux autorités concernées :

- qu’aucune suspension de contrat ni prélèvement de salaire ne soient décidés à
l’encontre des professionnels non-vaccinés, dans la perspective des mesures
d’adaptation qui devront être mises en oeuvre ;

- que les mesures d’adaptation au 31 décembre 2021 annoncées pour les personnels
soignants du CHUM soient étendues aux autres établissements hospitaliers et aux
secteurs sanitaire, social et médico-social, y compris aux sapeurs-pompiers ;

- que soient annulées les mesures de suspensions, de procéder à la réintégration des
agents pénalisés et de leur restituer les retenues de salaire réalisées ;

- que des mesures d’adaptation sanitaires soient mises en œuvre dans la perspective du
31 décembre 2021 sous la forme de solutions individuelles, propres à chaque salarié
dans le dialogue et l’écoute, y compris dans l’usage de tests gratuits pour une



meilleure sécurité sanitaire ;

- que soit étendue à la Martinique la mesure de blocage et de gel des prix du gaz et le
déploiement du dispositif de chèque énergie, tel qu’il a été annoncé ;

- que les recherches en matière de dépollution des espaces chlordéconés soient
déclarées d’intérêt national ;

- qu’un plan exceptionnel de lutte contre la précarité des jeunes soit mis en œuvre entre
l’Etat et les collectivités de Martinique ;

Exigent, à l’instar de la Guadeloupe, le financement à 100% de la reconstruction des centres
hospitaliers Pierre Zobda Quitman, de la Trinité, du Saint-Esprit, du Marin, du Carbet et du
Centre Emma Ventura ;

S’engagent à :

- Renforcer le dispositif « Tjenbé nou la » sur l’ensemble du pays dans la perspective d’un
maillage de prévention de grande proximité à l’usager permettant de faire face à une
éventuelle 5ème vague ;

- Rendre plus performantes les politiques publiques pour le développement de la Martinique, en
faveur de la jeunesse, des personnes âgées et pour la modernisation d’infrastructures
publiques en matière d’assainissement, de gestion des déchets, d’eau, de relance économique
et de gestion des risques naturels majeurs.

Demandent à l’Etat une rencontre intermédiaire sous la forme d’une clause de revoyure avant le
31 décembre 2021.

Se mobilisent pour rechercher avec les représentants syndicaux et l'État le retour à la sérénité
passant par un processus immédiat de désescalade.

* * *

Les élus décident de mettre en place un comité de suivi des différents points de cette déclaration
au sein de la Conférence territoriale.
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